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DELIBERATION 
N° 17-123 

 
RAPPORT DE PRESENTATION  
 
OBJET : RESTITUTION DES COMPETENCES FACULTATIVES DES ANCIENS EPCI 

 

Monsieur Arnaud PERICARD, Vice-président en charge du Secrétariat général du Conseil, des ressources 

humaines et de l’administration générale de la CASGBS rappelle que la loi NOTRe a prévu que les compétences 

facultatives issues de la fusion d’intercommunalités seraient exercées par le nouvel EPCI sur l'ensemble de son 

périmètre ou, si l'organe délibérant de celui-ci le décide, feraient l'objet d'une restitution aux communes dans 

un délai de deux ans. 

 Jusqu'à cette délibération de restitution ou, au plus tard, jusqu'à l'expiration du délai concerné (deux ans), le 

nouvel EPCI exerce, dans les anciens périmètres correspondant à chacun des EPCI d’origine ayant fusionné, les 

compétences transférées à titre facultatif  par les communes à chacun des EPCI d’origine. 

Au moment de la fusion par arrêté préfectoral du 24 décembre 2015,  la Communauté d’agglomération Saint 

Germain Boucles de Seine exerçait les compétences facultatives des précédentes communautés : 

Pour le territoire de l’ancienne Communauté de Communes Maisons-Mesnil : 

1- Transports en commun 

- Gestion des transports en commun sur le territoire de la CC à l’exception des réseaux gérés par la SNCF et la 

RATP 

- Aménagement nécessaire au fonctionnement des transports en commun : études, réalisation de travaux, 

entretien 

2-Culture  

-  Aménagement numérique 

Pour le territoire de l’ancienne Communauté d’agglomération de la Boucle de la Seine (CABS) : 

1-Transports en commun. 

Gestion des transports en commun sur le territoire de la Communauté d’agglomération à l’exception des 

réseaux gérés par la S.N.C.F. et la R.A.T.P. sans préjudice des compétences du Syndicat des Transports en Île-

de-France (S.T.I.F.). 

Aménagements nécessaires au fonctionnement des transports en commun : études, acquisitions foncières, 

réalisation de travaux, entretien. 

2-Études et travaux nécessaires à la desserte en Haut-Débit du territoire de la CABS. 

 
Il est donc proposé au Conseil Communautaire : 

 
- DE PRÉCISER que la Communauté d’agglomération Saint Germain Boucles de Seine n’exerce plus au 
1er janvier 2018 les compétences facultatives des précédentes communautés. 
 
 


